
 

Mars 2010 

PROCESSUS DE DÉCISION 
POUR LA SÉLECTION DE LA VILLE-HÔTE DE  

LA CONFÉRENCE MONDIALE DE 2013 SUR LE DOPAGE  
DANS LE SPORT 

 
L’Agence mondiale antidopage souhaite préciser la procédure de sélection de la ville-hôte de 
la Conférence mondiale 2013 dans le but d’assurer que les soumissions et le processus de 
sélection soient clairs et qu’ils soient bien compris par toutes les parties intéressées.  
 

Les dates et les procédures suivantes seront appliquées: 
 

 Date  Actions/Détails  Qui ? 

1 27 août 2010 

Date limite de soumission des expressions 
d’intérêt (EDI) officielles 
Toute soumission doit inclure des réponses 
détaillées aux 14 aspects mentionnés par l’AMA 
dans l’appel d’offres 

Villes et pays 
intéressés 

2 
27 août 2010 
(ou avant, selon la 
date de réception) 

Accusé de réception des EDI AMA 

3 
27 août au 3 
septembre 2010 

Compilation, traitement et examen des EDI AMA 

4 6 septembre 2010 
Demande de clarification/d’informations 
complémentaires (si nécessaire) 

AMA, aux pays et 
villes intéressés 

5 13 septembre 2010 
Date limite de soumission des informations 
complémentaires  

Villes et pays 
intéressés 

6 
31 septembre au 
29 octobre 2010  

Après compilation des documents, un rapport est 
préparé pour le Comité exécutif et le Conseil de 
fondation de l’AMA 
Le rapport peut inclure une visite des lieux afin de 
revoir les EDI et les installations proposées 

AMA 

7 29 octobre 2010 
Distribution du rapport aux membres du Comité 
exécutif et du Conseil de fondation de l’AMA  

AMA 

8 20 novembre 2010 

Réunion du Comite exécutif de l’AMA  
Présentation du rapport au Comité exécutif par la 
Direction de l’AMA avant présentation officielle au 
Conseil de fondation pour décision finale      

Comité exécutif de 
l’AMA 

9 21 novembre 2010 
Réunion du Conseil de fondation de l’AMA 
Présentation des candidatures au Conseil de 
fondation qui choisira la ville-hôte  

Conseil de fondation 
de l’AMA 

 

Prière d’adresser vos questions concernant la soumission des EDI et le processus de décision à 
Mme Shannan Withers: 
 

Mme Shannan Withers 
Responsable principale, Bureau exécutif 
Agence mondiale antidopage 
800 Place Victoria (Bureau 1700) 
Case Postale 120 
Montréal QC H4Z 1B7 CANADA 
 
Courriel: shannan.withers@wada-ama.org 


